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PRESTATION COMPENSATOIRE IMPAYEE

Par veronique1, le 10/09/2010 à 15:01

Bonjour,

Mon jugement de divorce a été rendu le 13 mars 2006. Mon ex-mari devait me verser une
prestation compensatoire de 7200€, soit 150€ pendant 4 ans. A ce jour, il ne m'a toujours rien
versé. Que puis-je faire pour récupérer cet argent qu'il me doit.

Par 001, le 10/09/2010 à 16:09

bonjour,
primo déposer plainte pour abandon de famille auprès des services de police. Par ailleurs
vous devrez passer par huissier pour effectuer une saisie attribution. vous pourriez vous
même saisir le tribunal d'instance pour effectuer une saisie sur rémunération si votre ex est
retraité ou salarié.

Par veronique1, le 10/09/2010 à 17:47

Merci pour ces conseils.
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